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 Responsable d'évaluation  

Heure 
début Heure fin Durée Activité, processus, thématique 

Objectifs 
référentiel 

Personne 
rencontrée 

 

 

 
 

 

 

 

09:00 

 

 

 
 

 

 

 

09:45 

 

 

 
 

 

 

 

00:45 

Réunion d’ouverture 

- rappel des enjeux et des objectifs de la visite ; 

- confirmation du planning de visite défini avec la structure et ajustements de dernière minute 

nécessaires ; 

- organisation de la visite et questions logistiques afférentes (lieux des entretiens, matériels 

nécessaires). 

 
Pour l’ESSMS : 

- présentation des modalités d’accès à la consultation documentaire; 

- Présentation de l'espace de travail des consultants; 
- Information sur les heures, déroulés des repas 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

09:45 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

10:45 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

01:00 

Visite de la struture  

- permettre à l’équipe d’intervenants d’appréhender la structure, son fonctionnement et son 

organisation ; 

- identifier les lieux et supports d’information mis en place par l’ESSMS, les conditions d’accessibilité 

et de sécurisation des locaux ; 

- recueillir toutes informations permettant d’alimenter les entretiens à venir 
 

Thématique : Droits de la personne accompagnée (audit système) 

OBJECTIF 3.2 - L'ESSMS veille à ce que la personne accompagnée dispose d'un cadre de vie adapté 

et respectueux de ses droits fondamentaux 

CRITERE 3.2.2 

OBJECTIF 3.3 - L'ESSMS facilite la participation sociale de la personne accompagnée 

CRITERE 3.3.1 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

10:45 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

11:30 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

00:45 

 

Thématique : Bientraitance et éthique (audit système: gouvernance) 

OBJECTIF 3.1 - L'ESSMS définit et déploie sa stratégie en matière de bientraitance 

Consultation affichage établissement 

CRITERE 3.1.1 

CRITERE 3.1.2 

CRITERE 3.1.3 

OBJECTIF 2.1 -Les professionnels contribuent aux questionnements éthiques (référence au chp.2) 

CRITERE 2.1.4 

Thématique : Droits de la personne accompagnée (audit système) 

OBJECTIF 3.2 - L'ESSMS veille à ce que la personne accompagnée dispose d'un cadre de vie adapté 

et respectueux de ses droits fondamentaux 

CRITERE 3.2.1 

CRITERE 3.2.2 

Thématique Droits de la personne accompagnée (traceur ciblé) 

OBJECTIF 2.2: Les professionnels favorisent l’exercice des droits fondamentaux et des libertés 

individuelles de la personne accompagnée 

CRITERE 2.2.6 

CRITERE 2.2.7 

Thématique : Exression et participation de la personnne accompagnée 

OBJECTIF 3.3 - L'ESSMS facilite la participation sociale de la personne accompagnée 

CRITERE 3.3.1 

 

 

 

 

 
 

 
11:30 

 

 

 

 
 

 
12:00 

 

 

 

 
 

 
00:30 

Consultation des conventions de partenariat, compte-rendus de réunions de territoire, actions de 

communication externes 

Thématique Coconstruction et personnalisation du projet d'accompagnement (audit système: 

gouvernance) 

OBJECTIF 3.4 – L'ESSMS coconstruit sa stratégie d'accompagnement et son inscription dans le 

territoire, dans une approche inclusive. 

CRITERE 3.4.1 

CRITERE 3.4.2 

CRITERE 3.4.3 
CRITERE 3.4.4 

 

12:00 12:15 00:15 POINT BINOMES EVALUATEURS 
  

12:15 13:00 00:45 REPAS 
  

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

13:00 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

14:30 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

01:30 

Thématique : Démarche qualité et gestion des risques (audit système: gouvernance) 

OBJECTIF 3.10 L’ESSMS définit et déploie sa démarche d’amélioration continue de la qualité et 

gestion des risques 

CRITERE 3.10.1 

CRITERE 3.10.2 

OBJECTIF 3.11 - L’ESSMS définit et déploie son plan de prévention des risques de maltraitance et 

de violence 

CRITERE 3.11.1 

CRITERE 3.11.2 

Thématique: Démarche qualité et gestion des risques (audit système) 

OBJECTIF 3.12: L’ESSMS assure le recueil et le traitement des plaintes et des réclamations 

CRITERE 3.12.1 

CRITERE 3.12.2 

OBJECTIF 3.13: L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables 

CRITERE 3.13.1 

CRITERE 3.13.2 

OBJECTIF 3.14: L’ESSMS est doté d’un plan de gestion de crise et de continuité de l’activité 

CRITERE 3.14.1 

CRITERE 3.14.2 

OBJECTIF 3.15: L’ESSMS s’inscrit dans une dynamique d’innovation et d’évolution sociétale 

CRITERE 3.15.1 
CRITERE 3.15.2 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

14:30 

 

 
 

 

 

 
 

 

15:00 

 

 
 

 

 

 
 

 

00:30 

 

>>> Visite des zones de stockage 
 

Thématique: Démarche qualité et gestion des risques (audit système: gouvernance) 

OBJECTIF 14: L’ESSMS est doté d’un plan de gestion de crise et de continuité de l’activité 
 

Thématique : Droits de la personne accompagnée (audit système: gouvernance) 

>>> Consultation du registre de sécurité, contrats de maintenance, organisation de la maintenance 

et de la qualité de l'hébergement 

 
OBJECTIF 3.2 - L'ESSMS veille à ce que la personne accompagnée dispose d'un cadre de vie adapté 

et respectueux de ses droits fondamentaux 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
15:00 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
15:30 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
00:30 

 

 

Audit système: parole des professionnels (avec référence au chp.3) 

Réunion professionnels sans gouvernance 

Thématique: Démarche qualité et gestion des risques (audit système) 

OBJECTIF 3.12: L’ESSMS assure le recueil et le traitement des plaintes et des réclamations 

CRITERE 3.12.3 

OBJECTIF 3.13: L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables 

CRITERE 3.13.3 

CRITERE 3.13.4 

OBJECTIF 3.14: L’ESSMS est doté d’un plan de gestion de crise et de continuité de l’activité 

CRITERE 3.14.3 

CRITERE 3.14.4 

OBJECTIF 3.15: L’ESSMS s’inscrit dans une dynamique d’innovation et d’évolution sociétale 

CRITERE 3.15.3 

 

 

 

 

 
 

 

 

15:30 

 

 

 

 
 

 

 

16:00 

 

 

 

 
 

 

 

00:30 

 

 

 

 
 

Thématique : Accompagnement à l’autonomie 

Objectif 3.5 L’ESSMS définit et déploie sa stratégie de préservation de l’autonomie et de 

prévention du risque d’isolement de la personne accompagnée 

CRITERE 3.5.1 

 

 

 Responsable d'évaluation  

Heure 
début Heure fin Durée Activité, processus, thématique 

Objectifs 
référentiel 

Personne 
rencontrée 

 

 

 
 

 

 

 

09:00 

 

 

 
 

 

 

 

09:45 

 

 

 
 

 

 

 

00:45 

Réunion d’ouverture 

- rappel des enjeux et des objectifs de la visite ; 

- confirmation du planning de visite défini avec la structure et ajustements de dernière minute 

nécessaires ; 

- organisation de la visite et questions logistiques afférentes (lieux des entretiens, matériels 

nécessaires). 

 
Pour l’ESSMS : 

- présentation des modalités d’accès à la consultation documentaire; 

- Présentation de l'espace de travail des consultants; 
- Information sur les heures, déroulés des repas 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

09:45 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

10:45 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

01:00 

Visite de la struture  

- permettre à l’équipe d’intervenants d’appréhender la structure, son fonctionnement et son 

organisation ; 

- identifier les lieux et supports d’information mis en place par l’ESSMS, les conditions d’accessibilité 

et de sécurisation des locaux ; 

- recueillir toutes informations permettant d’alimenter les entretiens à venir 
 

Thématique : Droits de la personne accompagnée (audit système) 

OBJECTIF 3.2 - L'ESSMS veille à ce que la personne accompagnée dispose d'un cadre de vie adapté 

et respectueux de ses droits fondamentaux 

CRITERE 3.2.2 

OBJECTIF 3.3 - L'ESSMS facilite la participation sociale de la personne accompagnée 

CRITERE 3.3.1 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

10:45 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

11:30 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 
 

00:45 

 

Thématique : Bientraitance et éthique (audit système: gouvernance) 

OBJECTIF 3.1 - L'ESSMS définit et déploie sa stratégie en matière de bientraitance 

Consultation affichage établissement 

CRITERE 3.1.1 

CRITERE 3.1.2 

CRITERE 3.1.3 

OBJECTIF 2.1 -Les professionnels contribuent aux questionnements éthiques (référence au chp.2) 

CRITERE 2.1.4 

Thématique : Droits de la personne accompagnée (audit système) 

OBJECTIF 3.2 - L'ESSMS veille à ce que la personne accompagnée dispose d'un cadre de vie adapté 

et respectueux de ses droits fondamentaux 

CRITERE 3.2.1 

CRITERE 3.2.2 

Thématique Droits de la personne accompagnée (traceur ciblé) 

OBJECTIF 2.2: Les professionnels favorisent l’exercice des droits fondamentaux et des libertés 

individuelles de la personne accompagnée 

CRITERE 2.2.6 

CRITERE 2.2.7 

Thématique : Exression et participation de la personnne accompagnée 

OBJECTIF 3.3 - L'ESSMS facilite la participation sociale de la personne accompagnée 

CRITERE 3.3.1 

 

 

 

 

 
 

 
11:30 

 

 

 

 
 

 
12:00 

 

 

 

 
 

 
00:30 

Consultation des conventions de partenariat, compte-rendus de réunions de territoire, actions de 

communication externes 

Thématique Coconstruction et personnalisation du projet d'accompagnement (audit système: 

gouvernance) 

OBJECTIF 3.4 – L'ESSMS coconstruit sa stratégie d'accompagnement et son inscription dans le 

territoire, dans une approche inclusive. 

CRITERE 3.4.1 

CRITERE 3.4.2 

CRITERE 3.4.3 
CRITERE 3.4.4 

 

12:00 12:15 00:15 POINT BINOMES EVALUATEURS 
  

12:15 13:00 00:45 REPAS 
  

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

13:00 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

14:30 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

01:30 

Thématique : Démarche qualité et gestion des risques (audit système: gouvernance) 

OBJECTIF 3.10 L’ESSMS définit et déploie sa démarche d’amélioration continue de la qualité et 

gestion des risques 

CRITERE 3.10.1 

CRITERE 3.10.2 

OBJECTIF 3.11 - L’ESSMS définit et déploie son plan de prévention des risques de maltraitance et 

de violence 

CRITERE 3.11.1 

CRITERE 3.11.2 

Thématique: Démarche qualité et gestion des risques (audit système) 

OBJECTIF 3.12: L’ESSMS assure le recueil et le traitement des plaintes et des réclamations 

CRITERE 3.12.1 

CRITERE 3.12.2 

OBJECTIF 3.13: L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables 

CRITERE 3.13.1 

CRITERE 3.13.2 

OBJECTIF 3.14: L’ESSMS est doté d’un plan de gestion de crise et de continuité de l’activité 

CRITERE 3.14.1 

CRITERE 3.14.2 

OBJECTIF 3.15: L’ESSMS s’inscrit dans une dynamique d’innovation et d’évolution sociétale 

CRITERE 3.15.1 
CRITERE 3.15.2 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

14:30 

 

 
 

 

 

 
 

 

15:00 

 

 
 

 

 

 
 

 

00:30 

 

>>> Visite des zones de stockage 
 

Thématique: Démarche qualité et gestion des risques (audit système: gouvernance) 

OBJECTIF 14: L’ESSMS est doté d’un plan de gestion de crise et de continuité de l’activité 
 

Thématique : Droits de la personne accompagnée (audit système: gouvernance) 

>>> Consultation du registre de sécurité, contrats de maintenance, organisation de la maintenance 

et de la qualité de l'hébergement 

 
OBJECTIF 3.2 - L'ESSMS veille à ce que la personne accompagnée dispose d'un cadre de vie adapté 

et respectueux de ses droits fondamentaux 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
15:00 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
15:30 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
00:30 

 

 

Audit système: parole des professionnels (avec référence au chp.3) 

Réunion professionnels sans gouvernance 

Thématique: Démarche qualité et gestion des risques (audit système) 

OBJECTIF 3.12: L’ESSMS assure le recueil et le traitement des plaintes et des réclamations 

CRITERE 3.12.3 

OBJECTIF 3.13: L’ESSMS assure le recueil et le traitement des évènements indésirables 

CRITERE 3.13.3 

CRITERE 3.13.4 

OBJECTIF 3.14: L’ESSMS est doté d’un plan de gestion de crise et de continuité de l’activité 

CRITERE 3.14.3 

CRITERE 3.14.4 

OBJECTIF 3.15: L’ESSMS s’inscrit dans une dynamique d’innovation et d’évolution sociétale 

CRITERE 3.15.3 

 

 

 

 

 
 

 

 

15:30 

 

 

 

 
 

 

 

16:00 

 

 

 

 
 

 

 

00:30 

 

 

 

 
 

Thématique : Accompagnement à l’autonomie 

Objectif 3.5 L’ESSMS définit et déploie sa stratégie de préservation de l’autonomie et de 

prévention du risque d’isolement de la personne accompagnée 

CRITERE 3.5.1 

 

 




